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SUGGESTIONS

La commission de la pêche invite la commission des transports et du tourisme, compétente au 
fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera les suggestions suivantes:

A. considérant que la coordination des différents secteurs concernés par les affaires 
maritimes est indispensable pour exploiter pleinement le potentiel des intérêts maritimes
de l'UE,

B. considérant que la pêche est un secteur économique très réglementé et que, afin de 
garantir la durabilité, il est nécessaire de tenir compte des nombreux facteurs qui influent 
sur l'état des ressources halieutiques, comme les changements climatiques, les prédateurs, 
la pollution, l'exploration et les forages pétroliers et gaziers, les parcs d'éoliennes 
maritimes, l'extraction de sable et de gravier,

C. considérant que, dans vingt ans, le secteur de la pêche de l'UE aura subi des mutations 
dues à des facteurs externes tels que les changements climatiques et nos propres 
interventions, et que ces changements, déjà visibles dans le cas du cabillaud de la mer du 
Nord, exigent l'adoption de mesures efficaces pour lutter contre les causes du changement 
climatique,

1. demande la création, dans chaque État membre côtier, d'une organisation de gestion 
marine (OGM) unique afin de simplifier les tâches de gestion dans la mesure où 
nombreux sont actuellement les services gouvernementaux, les directions générales de la 
Commission et les autres organes directement impliqués dans la gestion marine; les 
conseils consultatifs régionaux (CCR) devraient se voir confier davantage de 
responsabilités de gestion et pouvoir participer directement à ces OGM;

2. le secteur maritime étant l'un des rares domaines dans lesquels le principe du pollueur-
payeur n'est pas appliqué, estime que les entreprises rejetant des effluents, celles qui 
extraient du sable et du gravier, de même que les entreprises qui produisent de l'énergie
maritime devraient contribuer à la création d'un fonds communautaire pour le 
repeuplement et la conservation des pêcheries;

3. demande l'adoption d'une stratégie à long terme afin de préserver les défenses côtières, 
d'assurer une protection contre l'élévation du niveau des mers et de réduire au minimum 
les pertes d'habitat, étant donné que la construction de défenses côtières contre l'élévation
du niveau des mers peut provoquer une perte d'habitat, alors que l'élévation aboutit elle-
même à une «compression du littoral» des marais salants et des vasières et une érosion des 
dunes de sable, qui constituent tous de riches habitats pour la faune et la flore;

4. est d'avis que les activités de pêche devront également contribuer au maintien de 
communautés côtières viables grâce à l'accès aux pêcheries pour la pêche côtière, la pêche 
artisanale et la pêche de loisir et que ces activités favorisent le tourisme, protègent notre 
riche patrimoine côtier et contribuent à maintenir nos communautés côtières unies; 

5. propose l'organisation de formations spéciales pour les capitaines de bateaux de pêche afin 
de leur permettre d'acquérir les rudiments scientifiques qui concernent leur secteur;



PE 382.588v01-00 4/6 PA\647195FR.doc

FR

6. souligne qu'il importe d'améliorer l'image du secteur de la pêche, actuellement peu 
prestigieuse; est d'avis que l'amélioration de la santé et de la sécurité sur les navires ainsi 
qu'une rémunération et des conditions meilleures pour les équipages peuvent seulement 
être obtenues dans un secteur viable et rentable et que des moyens supplémentaires 
doivent être consacrés à la recherche et à l'éducation en vue d'améliorer les connaissances 
et les compétences;

7. est préoccupé par le fait que, bien que le secteur soit disposé à accepter la mise en place 
d'une politique de gestion de la pêche fondée sur les écosystèmes, les restrictions 
supplémentaires pouvant résulter du réseau Natura 2000 et d'autres zones marines 
protégées (ZMP) éventuelles pourraient limiter l'accès et les activités de pêche dans ces 
zones; estime que le développement des activités de pêche qui ne sont pas contraires aux 
objectifs de protection devrait être autorisé au sein des ZMP; 

8. relève cependant qu'à l'avenir la pêche devra être restreinte par des mesures de précaution 
garantissant le maintien d'écosystèmes sains et la protection d'espèces et d'habitats rares, 
vulnérables ou prisés, ce qui se traduira inévitablement par une protection renforcée de 
l'environnement, y compris un réseau de ZMP dans l'ensemble des eaux de l'UE et un 
système de gestion intégrée des zones côtières afin de mettre un terme à la dégradation 
inutile des habitats et à la perte rapide de biodiversité;

9. demande des efforts accrus afin de mettre un terme au problème déplorable des prises 
accessoires et des rejets en mer imputables aux totaux admissibles de captures (TAC) et 
au régime des quotas de la politique commune de la pêche (PCP); estime que les prises 
accessoires de mammifères marins, d'oiseaux et de tortues sont une horreur à laquelle il 
faut mettre fin et que, de surcroît, les dommages causés aux fonds marins fragiles par le
chalutage de fond appellent une protection spéciale; relève que les filets perdus sont 
également la cause de «pêches fantômes» qui peuvent entraîner une diminution 
considérable des réserves halieutiques; 

10. invite la Commission à prendre des mesures afin de limiter les polluants (pollution 
environnementale des mers) issus des eaux de ruissellement agricoles, de l'épandage et des 
rejets industriels, ou les déchets - souvent plastiques - susceptibles d'étouffer les 
mammifères marins, les tortues et les oiseaux de mer; ces polluants constituent un risque 
croissant qui nuit gravement au secteur de la pêche et les touristes et les navire pélagiques 
devraient être plus responsables face aux dangers causés, à long terme, par le rejet 
inconsidéré de déchets dans la mer;

11. demande que le transbordement de pétrole et d'autres substances toxiques transportées par 
cargos soit, à l'avenir, limité à des zones clairement définies; le transport maritime 
contribue à la pollution marine, voire à l'altération de l'écosystème par l'introduction 
d'espèces étrangères dans les eaux de ballast déversées et l'utilisation de substances 
chimiques dans les peintures antisalissure qui affectent le système hormonal des poissons; 
les marées noires constituent également un grand danger maritime;

12. croit fermement qu'il faut d'urgence promouvoir et mettre en oeuvre un programme de 
cartographie/planification spatiale des eaux communautaires afin de répondre aux besoins 
du maintien d'un secteur de la pêche durable et représentatif d'un point de vue 
géographique; l'établissement d'une cartographie des zones parfaitement adaptées pour des 
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parcs d'éoliennes ou la production d'énergie off-shore, le piégeage du carbone, l'extraction 
de sable et de gravier ou l'aquaculture permettrait une utilisation plus efficace de notre 
environnement marin; 

13. souligne, outre la nécessité d'écarter les mauvaises pratiques, l'importance des évolutions 
intervenant hors du secteur de la pêche qui peuvent toutefois être compatibles avec ce 
secteur, comme le soutien à la conception de plateformes de production d'énergie ou de 
plateformes d'éoliennes qui permettent de favoriser et de maintenir un riche écosystème, 
de contribuer à la création de zones d'alevinage et de frayères pour les espèces marines
dans une zone d'exclusion; 

14. demande un aménagement prudent des installations maritimes destinées à la production 
d'énergie renouvelable; nombreux sont les dangers potentiels liés à la production d'énergie 
qui doivent être écartés; les structures destinées à exploiter l'énergie éolienne ou 
marémotrice peuvent influer sur les cycles naturels des fonds marins; les estuaires 
pourraient perdre leurs zones de balancement des marées, source de nourriture pour les 
oiseaux, en raison de la construction de barrages réduisant l'ampleur des marées; de la 
même manière, la modification de la force des marées pourrait affecter les récifs de 
moules modioles et de limes brillantes, les fonds de maërl, les anémones et les coraux 
mous;

15. souligne l'importance croissante de la pisciculture face à la diminution mondiale des 
réserves halieutiques; les produits de l'aquaculture vendus chaque année dans le monde 
dépasseront bientôt les prises sauvages; l'UE est à l'avant-poste de cette fantastique 
évolution et doit s'efforcer de conserver sa position de chef de file et d'encourager cette 
évolution dans le respect des autres activités côtières et maritimes; on ne soulignera jamais 
assez l'importance de la pisciculture pour les communautés rurales souvent isolées n'ayant 
que peu d'autres possibilités d'emploi;

16. relève que les opérations militaires ont également une incidence sur le secteur de la pêche; 
bien que les zones de tir soient interdites à la pêche et à d'autres formes de transport 
maritime, elles peuvent constituer des havres de biodiversité; néanmoins, l'utilisation de 
sonars à très basses fréquences, en particulier par les sous-marins, a de graves 
conséquences pour les mammifères marins et d'autres populations de poissons et devrait 
être strictement réglementée et limitée à certaines zones; 

17. souligne que la cartographie tridimensionnelle des fonds marins présentera un immense 
intérêt non seulement pour le secteur de la pêche, mais aussi pour celui de l'énergie, pour 
les protecteurs de la nature et même pour la défense; la grande valeur commerciale de ces 
cartes est manifeste et elles pourraient contribuer à résoudre le problème du financement 
de cette activité; l'amélioration des données concernant l'ensemble du secteur maritime 
pourrait aboutir à de meilleures prévisions météorologiques et fournir des informations sur 
les hauteurs de vagues prévues et d'autres aspects qui renforceraient la sécurité et le 
développement;

18. demande une meilleure surveillance générale de nos océans afin de lutter contre 
l'immigration illégale et le terrorisme, mais aussi contre la pêche illégale, non réglementée 
et non déclarée, et d'améliorer les normes de sécurité maritime; la nouvelle Agence 
communautaire de contrôle des pêches de l'UE, dont le siège est à Vigo, devrait 
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coordonner les activités de tous les États membres côtiers en vue de garantir une approche 
commune en matière de surveillance maritime; la législation devrait s'appliquer de la 
même manière dans l'ensemble de l'UE et les juridictions des États membres devraient 
infliger des peines et des sanctions identiques. 


